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LE GOUVERNEMENT
DU GRAN D-DUCH É DE LUXEMBOU RG

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Personne en chargc du dossier:

Nicole Sontag-Hirsch

W247-82952

Luxembourg

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:

2 4 "WR. 2008

Réf:2007-200S/2466-02

Objet: Réponse à la question parlementaire nO2466 du 14 avril200S
de Monsieur le Député Claude Adam.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réDonse de Madame la
Secrétaire d'Etat à la Culture. à l'Enseignement Supérieur et à la Recherche à la
question parlementaire sous objet, concernant la bibliothèque du Comte d'Ansembourg.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.
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1 Lux.embourg, le 21 avril 2008

concerne: question parlementaire nOQ2466 de Monsieur Claude Adam du 14 avril 2008

Madame la Secrétaire d'Etat,

Je vous prie de trouver en annex.e la réponse à la question parlementaire dont objet,
avec prière de bien vouloir en saisir la Chambre des Députés.

Veuillez croire, Madame la Secrétaire d'Etat, en l'expression de mes salutations très
distinguées.

Octavie MODERT
Secrétaire d'Etat à la Culture,
à l'Enseignement supérieur
et à la Recherche
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Réponse de Madame la Secrétaire d'Etat à la Culture, à l'Enseignement supérieur et à
la Recherche à la question parlementaire nO2466 du 14 avril 2008

de Monsieur le Député Claude Adam

En réponse à la question de l'honorable député concernant la bibliothèque du Comte d'Ansembourg,
j'ai l'honneur de préciser qu'un contact s'est noué entre mon Ministère et les héritiers du Comte. Ce
contact s'est soldé tout récemment dans la saisine commune d'un expert chargé d'évaluer la
bibliothèque d'Ansembourg, ceci en vue d'une éventuelle acquisition de la bibliothèque par l'Etat. Je
tiens à souligner que la saisine définitive d'un premier expert n'a pu se tàire en raison du décès
inopiné du Comte d'Ansembourg.


